ASSEMBLÉE NATIONALE

Année 2008


	SESSION EXTRAORDINAIRE DU JEUDI 10 JUILLET 2008 



Ordre du jour de la séance :

· Projet de loi n°17/08 portant modification de l’âge de départ à la retraite
Fiche de présence de la Session extraordinaire 

du jeudi 10 juillet 2008 

	NOMS


	PRESENT (E)
	ABSENT (E)

	ABDI IBRAHIM MOHAMED

	P
	

	ABDI KHAIREH BOUH


	
	A

	ABDI MAHAMOUD IBRAHIM


	P
	

	ABDILLAHI BILAL KIDAR

	P
	

	ABDOULKADER KAMIL MOHAMED

	P
	

	ABDOULKADER HASSAN MOHAMED BOKO

	
	Excusé

	ABDOULKADER MOHAMED MOUSSA

	
	Excusé

	ABDOULWAHAB BARKAT GOURAD

	P
	

	ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH

	P
	

	ADEN ROBLEH AWALEH

	P
	

	AHMED BOULALEH BARREH

	P
	

	AHMED MOHAMED ALI

	
	A

	AICHA DABAR GUELLEH

	P
	

	AICHA MOHAMED ROBLEH

	
	A

	ALI ABDI FARAH

	P
	

	ALI AHMED MOHAMED

	
	Excusé

	ALI DINI ABDOULKADER
	P
	

	ALI HASSAN HOUMED
	
	A

	ALI MOHAMED DAOUD

	P
	

	ALI SOUBANEH ATEYEH

	P
	

	ANTOINE MICHEL BARTHELEMY

	P
	

	BOURHAN MOHAMED ALI

	P
	

	CHEIKO MOHAMED SANALASSE

	P
	

	DARAR ALI AMIRI

	P
	

	DEGMO MOHAMED ISSACK

	
	Excusée

	DEKA AHMED ELMI

	
	Excusée

	DILEITA MOHAMED DILEITA

	P
	

	DJAMA AOULED CHIRDON

	P
	

	DJAMA SAID BOGOREH

	P
	

	ELMI AFASSE DIRIEH

	P
	

	ELMI OBSIEH WAIS

	
	A

	FAHMI AHMED AL-HAG
	
	Excusé

	HASNA BARKAT DAOUD

	P
	

	HASNA HASSAN ALI

	
	Excusée

	HASNA HOUMED BILIL

	P
	

	HASSAN FARAH MIGUIL

	P
	

	HASSAN ISAMEL OUBECHE

	
	A

	HELAF ALOITA DOUROUY

	
	A

	HOUMED MOHAMED DINI

	P
	

	HOUSSEIN OMAR KAWALIEH

	
	Excusé

	IBRAHIM CHEHEM DAOUD

	P
	

	IDRISS ARNAOUD ALI

	P
	

	ISMAEL AHMED ADLAO

	P
	

	ISMAEL APTIDON YONIS

	P
	

	MARIAM IBRAHIM FARAH

	
	A

	MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED

	P
	

	MOHAMED ADOYTA YOUSSOUF

	P
	

	MOHAMED AHMED HOUSSEIN

	
	A

	MOHAMED BARKAT ABDILLAHI

	
	A

	MOHAMED DILEITA MOHAMED

	
	A

	MOHAMED DINI FARAH

	P
	

	MOHAMED ISMAEL YOUSSOUF

	
	A

	MOUMIN BAHDON FARAH

	P
	

	MOUSSA GUELLEH WAIS

	P
	

	MOUSSA YABEH WARSAMA

	P
	

	NOUH HASSAN GOULED

	P
	

	OMAR ABDI SAID

	P
	

	OMAR ADEN SAID

	P
	

	OMAR ALI WAISS

	P
	

	OUGOUREH KIFLEH AHMED

	
	Excusé

	SAFIA ELMI DJIBRIL

	P
	

	SOULEIMAN MIYIR ALI

	P
	

	YOUSSOUF DIDEH DOUALEH

	P
	

	YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH

	P
	

	YOUSSOUF MOUTOUNA ABAKARI

	P
	


Fiche de présence des Ministres non députés

Session extraordinaire du jeudi 10 juillet 2008 

	NOMS
	TITRE
	PRESENT
	ABSENT

	M. ABDI IBRAHIM ABSIEH
	Ministre de l’Education

Nationale et de  l’Enseignement supérieur

	
	A

	M. ABDALLAH ABDILLAHI          MIGUIL
	Ministre de la Santé

	
	A

	   M. ALI FARAH ASSOWEH
	Ministre de l’Economie, des  Finances et de la Planification, chargé de la Privatisation 

	P
	

	M. MAHAMOUD ALI YOUSSOUF
	Ministre des Affaires

 Étrangères et de la Coopération internationale

	
	Excusé

	M. YACIN ELMI BOUH
	Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation

	
	A

	M. ALI HASSAN BAHDON
	Ministre de l’Equipement et des Transports

	
	Excusé

	M. RIFKI ABDOULKADER        BAMAKRAMA
	Ministre du Commerce et de   l’Industrie

	
	A

	M. OSMAN AHMED MOUSSA
	Ministre des Affaires

Présidentielles et de la Promotion des Investissements, Chargé des Relations avec le Parlement

	
	Excusé

	M. HAMOUD ABDI SULTAN
	Ministre des Affaires musulmanes et des Biens Wakfs

	P
	

	M. AHMED ALI SILAY
	Ministre Délégué auprès du Ministre des Affaires étrangères, Chargé de la Coopération internationale

	P
	

	M. MOUSSA BOUH ODOWA
	Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles


	P
	

	Mme. NIMA BOULHAN HOUSSEIN

	Ministre de la Promotion de la Femme, Chargée du Bien-être Familial et des Affaires sociales

	P
	

	M. MOUSSA AHMED HASSAN
	Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle

	P
	

	M. MOHAMED AHMED AWALEH


	Secrétaire d’Etat auprès du Premier, Chargé de la Solidarité nationale

	
	Excusé


La séance a débuté à 10h20 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

L’Assemblée nationale est en session extraordinaire ! Dans le cadre de cette session, nous avons aujourd’hui, la séance publique avec un seul point à l’ordre du jour à savoir le projet de loi portant modification de l’âge de départ à la retraite. 

Après avoir délibéré sur ce projet, le Premier Ministre nous parlera de la position politique de notre pays sur le conflit  qui nous oppose à l’Erythrée et pour laquelle il a dû défendre devant les différentes instances : 

· à New York au niveau du Conseil de sécurité, réuni exceptionnellement pour  la circonstance ;

· à Charm El Cheik au niveau   de l’Union Africaine. 

J’appelle donc sans plus tarder à la tribune le rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale.

M. Ali Soubaneh Atteyeh, Secrétaire de la Commission spéciale d’Apurement du Compte et Rapporteur désigné de la Commission et de l’Administration générale

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°20 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le rapporteur.

Bien, Mesdames et Messieurs les députés, avez-vous des commentaires à faire sur ce projet de loi ? Oui monsieur Antoine, vous avez la parole.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Monsieur le Président,
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

En examinant aujourd’hui ce projet de loi qui allonge l’âge de la retraite à 60 ans, je voudrais attirer votre attention qu’en 2002, alors que notre pays traversait une période difficile économiquement et sous la pression des institutions financières de Bretton Woods, nous avions voté la loi n°154/AN/02/4ème L qui a entraîné une baisse des pensions de retraite de pratiquement la moitié du moins pour ce qui concerne des retraités de l’OPS. Je pense que même si la situation nous imposait de réformer notre système de retraite, nous avions à l’époque, choisi la solution la plus facile, sans avoir examiné la conséquence et même l’applicabilité de certains articles. A titre d’exemple, à l’article 51 de la loi n°154/AN/02/4ème L, il est dit que : « La pension est calculée sur la base des moyennes des salaires plafonnés les dix dernières années à laquelle il est ajouté un pourcentage pour l’ensemble des annuités acquises jusqu’au 31 décembre 2001 ». Cela n’est pas très grave, car ils n’ont perdu qu’environ 15%, mais après les annuités sont calculées à 1,8% à partir de 2002 et 1,5% à partir de 2007. Cela voudrait dire que pour prétendre à percevoir le maximum de sa pension, il faudrait que quelqu’un travaille pendant 54 ans. Nous allons allonger l’âge de la retraite à 60 ans, et pour espérer percevoir le maximum de sa pension, il faudra commencer à travailler à l’âge de 6 ans !

Sur l’ancienne loi, cela était absurde, car l’âge de départ en retraite était fixé à 55 ans et il fallait travailler 54 ans pour pouvoir percevoir le maximum. Le problème réside donc dans l’applicabilité de cette loi.

Il est vrai aussi monsieur le Premier Ministre, qu’avant même la prise de ces mesures à cette période, nos concitoyens ayant atteint l’âge de la retraite se battaient pour continuer à travailler. Je dis bien même avant ces mesures parce qu’il y avait les effets de la vie chère et de l’inflation qui pesaient dans les ressources des ménages. C’est ce qui explique l’aversion des djiboutiens quant au départ à la retraite. Ce n’est pas que nous aimons travailler toute notre vie mais il s’agissait surtout d’avoir un sursis avant d’avoir à affronter la perte de revenus et d’activités qu’entraîne la mise en retraite. Donc maintenant que nous allons modifier cette loi qui vise à prolonger l’âge de la retraite, nos concitoyens viendront encore une fois l’âge de 60 ans atteint, demander à travailler plus longtemps. C’est la raison pour laquelle monsieur le Premier Ministre et Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement, il faudrait penser à revaloriser les retraites au fur et à mesure que cela pourra se faire. A commencer je pense par l’annulation de l’impôt de solidarité qui aura beaucoup moins d’impact sur les cotisations de l’OPS et des impayés de l’administration et des établissements publics. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Antoine.

Y a-t-il d’autres intervenants, Monsieur Souleiman ? Non.

Vous avez déjà débattu de ce sujet en commission, il me semble que vous ayez tout compris. Il faudrait se pencher sur la question de la revalorisation des retraites car nous n’allons pas pouvoir allonger indéfiniment l’âge de départ en retraite. Ceci dit, si personne ne souhaite prendre la parole, je mets ce projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ? Personne

Bien, le projet est adopté. Applaudissements

Comme j’ai annoncé tout à l’heure, nous allons écouter l’intervention du Premier Ministre. Applaudissements

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Le Président m’a contacté hier tardivement par SMS, ne serait-ce que pour vous dire l’évolution et l’utilité des technologies de communication. Il m’a envoyé un SMS à 23 heures pour me demander d’intervenir sur mes déplacements à l’étranger. Ce que j’ai accepté bien volontiers, mais ceci pour vous dire que notre Président de l’Assemblée nationale est au diapason des nouvelles technologies et qu’il travaille même par SMS. Rires suivis d’applaudissements

Je referme cette parenthèse monsieur le Président. Vous m’avez demandé de faire une synthèse des missions qui m’ont été chargées par le Chef de l’Etat aux Nations Unies à New York tout d’abord puis finalement à Charm El Cheik
 à l’occasion du Sommet de l’Union Africaine. Comme vous le savez suite à l’agression que Djibouti a subie, le Ministre des Affaires étrangères monsieur Mahamoud Ali Youssouf a déjà eu à réponde à quelques questions durant la dernière séance de questions au Gouvernement afin d’expliquer aux parlementaires, les tenants et les aboutissants de cette affaire. Ses interventions ont été également l’occasion de rappeler que  suite à l’incursion des forces armées érythréennes le 4 février sur le territoire djiboutien, la première action du Président de la République a été de rechercher une solution pacifique à ce différend, en sa qualité de Chef d’un Etat reconnu pour son attachement à la paix et aux relations de bon voisinage avec les pays limitrophes. Telles étaient nos premières actions diplomatiques et nous avons multiplié nos contacts avec les pays amis afin d’attirer leur attention sur la situation prévalant dans la région frontalière entre Djibouti et l’Erythrée. Ils s’agissaient entre autres de l’émir du Qatar et du Président du Yémen, sans compter ceux des pays de la région qui ont téléphoné  au Chef de l’Etat pour leur témoigner leur sympathie et leur soutien. La seule réponse que nous avons eue de la part des autorités érythréennes était ce mensonge éhonté qui consistait à tout nier en bloc. Les érythréens affirmaient sans le moindre scrupule que nos deux pays respectifs entretenaient d’excellentes relations et que Djibouti demeurait le seul pays de la région avec qui les relations étaient au beau fixe. Les érythréens qui avaient refusé tout règlement pacifique de cette crise, continuaient leur désinformation et niaient en même temps leur incursion armée jusqu’à l’agression entachée d’infamie du 10 juin dernier.
Comme vous le savez il y a eu une désertion en masse dans le camp des érythréens. Elles intervenaient souvent la nuit, mais la dernière a lieu dans la journée du 10 juin. Les forces armées djiboutiennes ont essuyé des tirs et ils ont dû riposter pour se défendre.

Les érythréens nous avaient lancé un ultimatum de deux heures pour que nous leur rendions les déserteurs, sous peine de quoi ils déclenchaient les hostilités. Ce fût chose faite et l’agression eu lieu vers 18h30, à l’heure de la prière de Maghrib. Cette agression marque le glissement de la crise vers un conflit armé qui a duré jusqu’au 12 juin.

C’est donc suite à cette agression que nous avons décidé de saisir la communauté internationale. La première à réagir fut la Ligue Arabe qui a envoyé une délégation pour se rendre sur place et s’enquérir de la situation. Quelle ne fut leur surprise de voir l’intensité des combats. L’Union Africaine a également envoyé le Commissaire de paix et de la sécurité que le Président de la République et moi-même avions reçu, puis une équipe technique avec à sa tête l’ambassadeur « Pierre Yere », un diplomate que j’avais connu quand j’étais ambassadeur de la République de Djibouti à Addis Abeba. Tout ceci pour vous dire que la partie érythréenne n’a pas jugé utile de répondre à toutes ces sollicitations. Elle a même refusé de recevoir les délégations de la Ligue Arabe et de l’Union Africaine ainsi que le Commissaire de paix et de la sécurité.

Suite au mutisme d’Asmara, nous avons saisi le Conseil de Sécurité qui s’est réuni et qui a fait une déclaration plus importante que celle de l’Union Africaine. Cette dernière était quelque peu timide du fait de l’absence de l’Erythrée qui a justifié sa non participation en raison du conflit qui l’oppose à l’Ethiopie. Cette première déclaration appelait les parties à la retenue et les exhortait à régler par la diplomatie leur différend.

La déclaration du Conseil de Sécurité a été plus vigoureuse. Les membres du Conseil de Sécurité ont fermement condamné les autorités érythréennes et ont demandé le retrait des forces érythréennes du territoire Djiboutien. Le Conseil de Sécurité a entre autre saisi toutes les instances régionales et internationales, à savoir la Ligue Arabe et l’Union Africaine et les a invité à prendre toutes les dispositions afin de contraindre l’Erythrée de se retirer de la frontière djiboutienne.

Notre ambassadeur à Washington, monsieur Robleh Olhayé a profité de l’occasion pour demander à ce qu’il y ait une séance spéciale du Conseil de Sécurité. Ce qui fut accepté grâce au concours des ambassadeurs français et américains aux Nations Unies, tous deux membres permanents du Conseil de Sécurité. Je tiens à souligner que les séances extraordinaires du Conseil de Sécurité sont rares, car ce dernier se réunit lorsque l’urgence d’une situation le justifie. Pour mémoire, il ne s’est réuni qu’à quelques reprises, la dernière étant la crise irakienne lors de la première guerre du Golfe en 1991. Les conditions dans lesquelles s’est déroulée cette séance de sa convocation à la déclaration finale, sont toutes à notre honneur, parce qu’elles démontrent la sympathie de la Communauté internationale à l’égard de notre pays. Il m’a été donné l’occasion de défendre notre position et en collaboration du Ministre des Affaires étrangères, nous avons accompli la mission qui nous avait été chargée par le Président de la République.

Ma tâche a été d’expliquer la situation et de convaincre les 15 membres du Conseil de Sécurité de la démarche belliqueuse des érythréens. J’ai multiplié les contacts avec les ambassadeurs respectifs car il y avait beaucoup de pays qui ne disposaient pas d’informations suffisantes sur ce sujet. Leur méconnaissance de la situation a été rendue possible par les informations mensongères des représentants érythréens qu’ils avaient rencontrés. Asmara avait mené une campagne d’intoxication en soutenant que cette situation était imputable tantôt aux éthiopiens tantôt aux forces américaines qui souhaitaient déstabiliser leur régime. La bonne vieille théorie du complot leur a semblé une conduite viable et face à cette propagande de masse, certains pays membre du Conseil de Sécurité étaient pour le moins réservés. Vous imaginez donc aisément l’effort que nous avons dû déployé pour convaincre la communauté internationale du bien fondé de notre politique. Cette période d’intenses tractations diplomatiques a été également l’occasion de rappeler la politique du Président de la République : celle de notre disposition à régler ce différend de manière pacifique, malgré l’existence d’un conflit sur le tracé frontalier des deux pays. Pour certains, le conflit avait pour origine un différend frontalier, ce qui n’était pas le cas. Nous avons donc, preuves à l’appui présenté la photocopie de tous les documents nécessaires, les accords signés par Ahmed Dini en 1895, les traités italiens français et éthiopiens en plus des photos satellites démontrant la présence des troupes érythréennes sur notre territoire. Les photos avant et après l’attaque ont également été présentées pour contredire leur affirmation de retrait du territoire national après le 12 juin. Je remercie le service concerné de l’armée pour la documentation élaborée qu’il m’a remise et qui m’a été d’une grande utilité.

Tout ceci pour vous dire Mesdames et Messieurs les députés que nous restons ouverts à une discussion mais à la seule condition que les troupes érythréennes se retirent en dehors de notre frontière.
Le Conseil s’est réuni le mardi après-midi dans la salle des Conférences où j’ai fais une déclaration devant les 15 membres du Conseil de Sécurité et les représentants de la Ligue Arabe, de l’Union Africaine et de l’Union Européenne. L’Erythrée était représentée par son représentant aux Nations Unies. Dans mon intervention, j’ai rappelé à l’assistance que nous avions certes eu des différends avec l’Erythrée mais, une solution pacifique était toujours trouvé à ces litiges. L’originalité de ce nouveau conflit réside dans l’agression militaire et l’occupation d’une partie du territoire national.
La partie adverse n’a cessé de nous mettre dans des situations difficiles parce qu’il me semble qu’en adoptant la politique du fait accompli, elle niait la réalité et la véracité de ce que nous avancions. Et d’ailleurs dans sa déclaration, le représentant a évoqué l’affaire de Badmé en affirmant son étonnement quant à la mobilisation générale de la Communauté internationale concernant ce qu’il appelle le « léger différend » avec Djibouti, alors que personne n’est indignée par l’occupation de la ville de Badmé par l’Ethiopie, territoire dont la souveraineté lui a été reconnue par la Cour Internationale de Justice. Telle était sa première ligne de défense.

Il a aussi avancé comme argument la présence de troupes armées éthiopiennes à Moussa Ali avec la complicité des forces américaines stationnées à Djibouti. Ces derniers entraîneraient une armée éthiopienne régulière au Camp Lemonier à Djibouti dans le but d’attaquer l’Erythrée à partir du Ras Doumeira. Il a fallu démentir tous les arguments les uns après les autres. Quant à la présence supposée de soldats éthiopiens sur le mont Moussa Ali, j’ai expliqué aux membres du Conseil de Sécurité que l’ambassadeur n’était pas au courant de la situation parce qu’entre Doumeira et Moussa Ali, il y a plus de 70 Km, et qu’il était plus logique pour l’Ethiopie d’attaquer l’Erythrée à partir de la frontière SIDI HAMENGELA qui se trouve à quelques centaines de mètres de leur frontière.
Pour ce qui est de l’affirmation d’un entraînement de soldats Ethiopiens au Camp militaire américain Lemonier, j’ai rappelé que les deux voisins éthiopiens et érythréens étaient en guerre depuis plus de 10 ans, et qu’à ce titre, la politique Djiboutienne, loin de s’allier à une quelconque partie, avait observé une neutralité tout en exhortant les belligérants à la négociation, en vue de la résolution de ce conflit. J’ai réaffirmé avec force la souveraineté de notre pays en rappelant la signature des accords avec la France et les Etats-Unis qui sont présents dans notre pays dans le cadre de la stratégie internationale de lutte contre le terrorisme. Les forces armées américaines agissent sous mandat de l’ONU et n’ont pas vocation à s’immiscer dans les affaires intérieures des Etats de la région.
Nos efforts n’ont pas été vains et la déclaration des membres du Conseil de Sécurité a été unanime. Ils ont condamné fermement les agissements de l’Erythrée et ont convenu de dépêcher une équipe technique à Djibouti afin de s’enquérir de la situation de plus près c'est-à-dire sur les zones de combat. Les autorités érythréennes sont obligées de les recevoir et nous les emmèneront sur place le vendredi 27 juillet prochain avec la collaboration des forces armées djiboutiennes. Ce que nous attendons de l’arrivée de cette délégation est la constatation de l’agression et de la présence des forces érythréennes sur notre territoire. Cela mettrait à mal les arguments de défense érythréens et par ce biais, nous espérons qu’après le retour et le compte rendu de la délégation des Nations Unies, le Conseil de Sécurité adoptera une résolution contraignant l’Erythrée à se retirer en dehors de nos frontières.

Je tiens à remercier ici l’ensemble du personnel de notre Ambassade à Washington pour leur disponibilité. Nos efforts ont été couronnés de succès, en témoigne le soutien de la communauté internationale dans son ensemble à notre politique et notre démarche pour la relance des négociations.

L’autre étape de mon déplacement a été de convaincre le Conseil de sécurité de l’Union Africaine cette fois-ci. Comme vous le savez, Djibouti ne fait pas partie cette année des 12 pays membres au Conseil de paix et de sécurité de l’Union Africaine, mais cela n’a pas empêché que des pays comme l’Ethiopie et le Sénégal aient soutenu notre démarche. Nous avions reçu une invitation pour le Sommet qui devrait se réunir le 30 juin et le 1er juillet 2008, mais le 29 juin une séance extraordinaire eu lieu. Outre le récent conflit djibouto-érythréen, l’ordre du jour de cette séance était consacré au débat sur la crise zimbabwéenne, et le conflit entre l’Ethiopie et l’Erythrée.

C’est dans cette perspective que s’inscrivait mon voyage à Charm El Cheikh afin de défendre la position de notre Gouvernement. J’étais soutenu dans ma démarche par le Ministre des Affaires étrangères qui m’a accompagné aux lieu et place du Président de la République qui s’était désisté de faire le voyage. La première journée du Sommet était consacrée à la réunion des ministres du Conseil de paix et de sécurité. L’essentiel des débats s’était tenu en ce premier jour. La République de Djibouti était représentée par notre Ministre des Affaires étrangères au cours de cette séance présidée par le Président du Nigeria.

Le Premier remercie le technicien de la sonographie qui vient de lui servir un verre d’eau :

Merci c’est gentil.

Le Ministre des Affaires étrangères de l’Erythrée a réitéré ses arguments sans fondements à l’assistance, répétant inlassablement l’hypothèse fallacieuse de complot international fomenté contre son pays. Ses accusations fortuites n’ont pas épargné notre pays qui selon lui, avait inventé cette machination. Mais c’est au cours de son allocution où le mensonge le dispute au ridicule, qu’il a véritablement dévoilé ses intentions en insistant plus que de raison sur l’affaire de Badmé et les différends qui opposent son pays à l’Ethiopie.

Le Ministre des Affaires étrangères djiboutien a expliqué dans les détails l’agression dont nous avions fait l’objet ainsi que l’évolution de la situation vers un conflit armé, malgré la main tendue du Président de la République à son homologue érythréen. Son discours qui était un véritable réquisitoire contre le régime d’Asmara a fait comprendre à l’audience notre choix pour la résolution de ce conflit dans la paix, mais à la condition d’un retrait total et sans conditions des forces armées Erythréennes de notre sol. Notre démarche a reçu le soutien de nombreux pays au premier rang duquel le Sénégal. J’ai eu l’opportunité de remercier chaleureusement le Président Wade et son Ministre des Affaires étrangères. Tous les pays ont salué notre longue tradition d’ouverture et d’attachement à la paix non seulement pour notre patrie, mais pour l’ensemble des pays de la région. La paix et la stabilité sans lesquelles il ne saurait y avoir de développement ont toujours été au centre des préoccupations du Gouvernement djiboutien. Et maintenant que notre pays est résolument tourné dans la voie du développement durable, voilà que nous sommes lâchement agressés par un pays que nous croyions ami. Le Ministre a clôturé son intervention en demandant à la communauté internationale de prendre ses responsabilités.

Ce fut ensuite autour du Président du Nigeria qui présidait également la séance de prendre la parole. Son allocution n’a pas ménagé le représentant érythréen et bien plus que l’indignation et la déploration dont il était question dans la résolution précédente à Addis Abeba, il a demandé ouvertement à ce que la communauté internationale condamne sans réserve cet acte d’agression. Le Conseil de paix et de sécurité a adopté ensuite une résolution conforme aux souhaits du Président nigérian en demandant le retrait sans conditions des forces érythréennes du territoire djiboutien. Le Conseil a également soutenu l’action des Nations Unies pour l’envoi d’une délégation d’agents techniques à Djibouti afin que toutes les dispositions nécessaires soient prises. Nous avons également demandé à ce que le Président en exercice de l’Union Africaine soit saisi de cette affaire afin que tous les pays africains soutiennent la résolution qui sera prise dans le cadre de la réunion interministérielle du Conseil de paix et de sécurité.

Voilà globalement les missions qui m’étaient confiées par le Président de la République. J’ai bien entendu eu des entretiens avec Jean Ping, le Président de la Commission de l’Union Africaine, le Président Hosni Moubarak et le Premier Ministre Ethiopien Melez Zenawi. J’ai dû également répondre aux sollicitations de la presse arabe, africaine et européenne afin d’informer les médias internationaux au sujet de ce conflit. Je puis vous dire aujourd’hui que notre objectif est atteint. L’Erythrée est isolée du reste du monde et la communauté internationale ne cesse de nous soutenir dans notre démarche. Notre seul souhait demeure cependant que l’Erythrée sorte de son mutisme et qu’elle accepte les injonctions de la communauté internationale. Comme l’a rappelé le Ministre des Affaires étrangères djiboutien, nous sommes prêts à renouer le dialogue mais à condition que le statut quo prévale dans cette zone. L’armée djiboutienne a pris ses dispositions en se retirant à Moulhoulé, et les troupes érythréennes doivent revenir sur leur position initiale, à savoir la localité de Raheita. La zone frontalière de Doumeira doit être démilitarisée et ce n’est qu’à ces conditions que nous serons prêts à discuter avec la partie érythréenne. Les choses avancent dans le bon sens me semble-t-il et nous pensons qu’après l’arrivée des techniciens du Conseil de Sécurité, les armes se tairont définitivement et que la paix s’instaurera durablement dans cette partie du monde. Je vous remercie de votre aimable attention. Vifs applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre pour votre intervention opportune qui témoigne de notre diplomatie active en faveur de la paix non seulement pour notre pays, mais également dans toute la région.

Ceci dit, nous n’avons aucun projet, ni de proposition de loi en instance. L’Assemblée nationale se sépare. Elle est en intercession jusqu’à l’ouverture de la 2ème Session Ordinaire du 1er octobre 2008. Sur ce, je lève la séance. Merci

La séance fût levée à 11h05 mn.
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	Annexe 1



CIRCULAIRE (n°255/PAN du 07.07.08)

AUX

MEMBRES DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

((((((((((((((
Mesdames et Messieurs, 


J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira le Mercredi 09 juillet 2008 à 10h30 précises dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en vue de  fixer la date et  l’ordre du jour de la séance extraordinaire.


Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, à l’assurance  de mes considérations distinguées.









Signée









IDRISS ARNAOUD ALI








Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :
Monsieur le Premier Ministre
Monsieur le Ministre des Affaires Présidentielles, et de la Promotion des Investissements, Chargé des Relations avec le Parlement

MM.  ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-Président

          HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, 2ème Vice Président

          OMAR ABDI SAID, Pt de la Com des Finances
          ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur Général de la Commission des Finances
          SOULEIMAN MIYIR ALI, Pt de la Com de la Législation
          MOHAMED DINI FARAH, Pt de la Com de la Défense Nationale

          YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Pt de la Com des Affaires Etrangères

Mmes. DEGMO MOHAMED ISSACK, Pte de la Com. Pour le Développement Social 

             HASNA HASSAN ALI, Pte de la Com. de la Production et des Echanges
MM.    MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD


	Annexe 2



CIRCULAIRE (n°254/PAN du 07.07.08)
Aux 
Mesdames et Messieurs les Membres du 

Gouvernement et de l’Assemblée nationale

------------------------


Mesdames et Messieurs,


J’ai l’honneur de vous informer qu’une séance extraordinaire de l’Assemblée Nationale est fixée au jeudi 10 juillet 2008 à 9 H 30 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

L’Assemblée délibérera sur le :

1. Projet de loi n°17/08 portant modification de l’âge limite de départ là la 


retraite.


Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.









Signée









IDRISS ARNAOUD ALI








Président de l’Assemblée nationale

	Annexe 3



RAPPORT N°20
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE PROJET DE LOI PORTANT MODIFICATION DE L’AGE DE DEPART A LA RETRAITE
Présenté par M Ali Soubaneh Atteyeh, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le dimanche 1er juin 2008, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie les mercredi 18 juin et dimanche 6 juillet 2008 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par M. Moussa Ahmed Hassan, Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle assisté de la Directrice de la CNR et du Directeur de l’OPS.

Fiche de présence de la réunion du 



Fiche de présence de la réunion du
mercredi 18 juin 2008 




              dimanche 6 juillet 2008


Etaient présents:
M. SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
Mme
HASNA HOUMED BILIL, Rapporteur
MM.
ADEN ROBLEH AWALEH, Membres

ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH


ALI DINI ABDOULKADER

ABDI IBRAHIM MOHAMED
Etaient absents:

AM. MED ABDOULKADER MED, Vice-président
Mme
AÏCHA MOHAMED ROBLEH, Membres
MM.
IBRAHIM CHEHEM DAOUD, 


ALI MOHAMED DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH

Absent excusé:
M.
MOUSSA GUELLEH WAÏS, Membre
Etaient présents:
AM. SOULEIMAN MIYIR ALI, Président 

MED ABDOULKADER MED, Vice-président
Mme
AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur désigné
MM.
ADEN ROBLEH AWALEH, Membres
MOUSSA GUELLEH WAÏS, 

ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH


ALI DINI ABDOULKADER


IBRAHIM CHEHEM DAOUD 


ALI MOHAMED DAOUD


ALI SOUBANEH ATTEYEH

Etait absent:

M. ABDI IBRAHIM MOHAMED, Membre
Absentes excusées :
Mmes
HASNA HOUMED BILIL, Rapporteur 

AÏCHA MOHAMED ROBLEH, Membre
La Commission de la Législation et de l’Administration Générale s’est réunie une première fois le mercredi 18 juin puis le dimanche 06 juillet afin d’examiner le projet de loi portant modification de l’âge de départ à la retraite.

Pour que la République de Djibouti puisse préserver son modèle social, des réformes structurelles sont nécessaires. Parmi ces réformes, trop longtemps différées, celle de l'allongement de l'âge de départ à la retraite constitue donc une étape significative dans la politique de progrès social mise en oeuvre par le Gouvernement.

Notre système de retraite est fondé sur la répartition. Ce principe se base sur la solidarité nationale entre les générations. Ce choix de société initié par le Président de la République s’inscrit parfaitement dans le cadre de la modernisation du système de sécurité sociale formulée par la loi portant création de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale.

Le présent  projet de loi portant réforme de l’âge légal de départ à la retraite s'inscrit dans cette perspective : il permet de rééquilibrer le système de retraite en modifiant l’allongement de la durée de cotisation sans changer le nombre d’annuité requis pour ouvrir droit à une pension.

Sans réforme, nos régimes de pension connaîtraient un déficit vertigineux, ce serait les cotisations qu'il faudrait systématiquement et mécaniquement augmenter, menaçant ainsi de mettre en péril la compétitivité de notre économie et l'emploi. 

Sans réforme, ce serait les pensions de retraites qu’il faudrait alors se résoudre à diminuer, dans des conditions drastiques et injustes au regard de l’équité et de la solidarité entre les générations.

 Avant de présenter le projet de loi, le Ministre de l’Emploi, de l’insertion et de la formation professionnelle Moussa Ahmed Hassan a tenu à souligner que cette initiative répond à une véritable urgence et permet également à notre pays de se hisser au rang de nombreux Etats voisins ayant relevés l’âge de départ à la retraite. 

Le premier article du projet de loi retranscrit fidèlement ces principes. L’ensemble du projet de loi traduit par des dispositions concrètes les principes définis en concertation avec les parlementaires.

Le Gouvernement a été ainsi conduit à modifier de manière sensible le texte du projet de loi, sans pour autant remettre en cause les principes fondamentaux qu’il défendait. Cette réforme majeure assurera progressivement la pérennité de notre régime de retraite.

Les commissaires en ont pris la mesure et se sont attachés à un examen article par article du texte de loi en exprimant leur préoccupation sur le devenir du système de retraite à Djibouti. Les débats ont été vifs et constructifs.

Les membres de la Commission ont mis l’accent sur l’absence d’étude d’impact du régime de retraite actuel avant la formulation de ce texte. Ceci aurait permis de connaître le poids de la dépense de retraite dans l’économie djiboutienne. 

Dans ce sens, les élus ont tenu à faire remarquer que de nombreux thèmes n’ont pas été abordés par ce projet de loi tel que l’amélioration de la condition des conjoints survivants, la réciprocité en matière de pension de réversion, l’indice de cotisation, l’allongement de la durée d’activité. 

Bien que le Ministre de tutelle ait soutenu que l’allongement de l’espérance de vie des salariés djiboutiens s’améliorait, les commissaires l’ont  néanmoins exhorté à élaborer une étude sur la pénibilité du travail pour définir les métiers présentant un caractère dangereux et pénible auxquels serait ouvert un droit à une liquidation avant l’âge de 60 ans.  
Plusieurs orientations résument le projet de loi présenté par le Gouvernement :

· Bien qu’il s’agisse d’une loi circonstanciée et ayant pour finalité de rééquilibrer les finances des deux caisses, elle s’attache plus particulièrement à relever l’âge légal de départ à la retraite des affiliés de la CNSS de 55 à 60 ans révolus sans toucher à la durée minimale de cotisation .
· La modification de l'âge de départ à la retraite ne concerne pas les agents de la Police Nationale ainsi que les magistrats.

· L’ouverture des droits à la pension proportionnelle est relevée à 55 ans pour les femmes mariées ou mères de famille ayant accomplis 20 ans de service effectifs et les modalités d’application feront l’objet d’une mesure édictée par voie réglementaire.

Par ce projet de loi le Gouvernement ambitionne de consolider l'avenir des  régimes de retraite de la CNSS. Par son ampleur, et en raison de son champ, il s'agit de la réforme la plus importante menée depuis l’adoption des lois n°154/AN/02/4ème L  et n°155/AN/02/4ème portant codification du régime de l’ OPS et de la CNR.

La présente loi prendra effet à compter de sa date de promulgation et  s’appliquera pleinement aux situations des assurés entrant dans le nouveau dispositif.

Au terme de la réunion, la Commission de la législation et de l’Administration générale a émis un avis favorable pour l’adoption de ce projet à la prochaine séance publique.









Signé









Ali Soubaneh Atteyeh




Rapporteur par intérim

	ANNEXE


Amendements de suppression, d’ajout et de précision apportés aux articles 1er, 2, 3, 5, 7 et 8 du projet de loi portant modification de l’âge de départ à la retraite
Article 1er* :

Au lieu de :

« L’âge de départ à la retraite pour tous les affiliés de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale est porté de 55 à 60 ans. » 

Lire :

« L’âge de départ à la retraite pour tous les affiliés de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale est porté de 55 à 60 ans révolus.

Les agents de la Police Nationale et les magistrats ne sont pas concernés par ces dispositions. »

(*) L’article 1er a fait l’objet d’un amendement de précision.

     L’alinéa 2 de l’article 1 a fait l’objet d’un amendement d’ajout en intégrant les dispositions de

    l’article 3. 

Article 5* :

Au lieu de :

« Les affiliés susvisés à l’article 2 ayant atteints l’âge de 55 ans révolus et remplissant la condition d’ancienneté requise de durée minimale de cotisation par régime de retraire, peuvent sur leur demande, prétendre à une pension de retraite proportionnelle dont les modalités seront définies par arrêté pris en Conseil des Ministres. »

Lire :

« Les affiliés visés à l’article 1 ayant atteints l’âge de 55 ans révolus et remplissant la condition d’ancienneté requise de durée minimale de cotisation par régime de retraite, peuvent sur leur demande, prétendre à une pension de retraite proportionnelle dont les modalités d’application seront fixées par Décret pris en Conseil des Ministres. »

(*) L’article 5 a fait l’objet d’un amendement de précision. 

Article 8* :

Au lieu de :

« Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires à celles de la présente loi notamment :

· les dispositions de l’article 28 de la loi n°155/AN/02/4ème L portant révision des modalités de contributions des droits à pension de liquidation des pensions de retraites et des pensions de veuves et d’orphelins des cotisants à la Caisse Nationale de Retraites en ce qui concerne l’âge minimal de retraite des fonctionnaires ;

· l’article 45 du chapitre 2 titre 2 de la loi n°154/AN/02/4ème L portant codification du fonctionnement de l’OPS et du régime général de retraite des travailleurs salariés ;

· l’alinéa 4 de l’article 29 de la loi susvisée relatif aux modalités d’acquisition de la Proportionnelle des femmes fonctionnaires mariées ou mères de famille. »
Lire :

« Sont modifiées toutes les dispositions antérieures contraires à celles de la présente loi notamment :

· les dispositions de l’article 28 de la loi n°155/AN/02/4ème L portant révision des modalités de contributions des droits à pension de liquidation des pensions de retraites et des pensions de veuves et d’orphelins des cotisants à la Caisse Nationale de Retraites en ce qui concerne l’âge minimal de retraite des fonctionnaires ;

· l’article 45 du titre 2 chapitre 2 de la loi n°154/AN/02/4ème L portant codification du fonctionnement de l’OPS et du régime général de retraite des travailleurs salariés  en ce concerne l’âge minimum de départ à la retraite. »

(*) L’article 8 a  fait l’objet d’un amendement de précision et l’alinéa 3 a été supprimé. 

N.B :

· Les articles 2 et 7 ont fait l’objet d’un amendement de suppression.
· L’article 3 a été fusionné avec l’article 1er.

· L’alinéa 3 de l’article 8 a fait l’objet d’un amendement de suppression.

· Suite à la modification des articles 2, 3 et 7, la numération de la loi a été modifiée.
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